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À L’ATTENTION DE TOUS LES PARTICIPANTS AU FORUM MONDIAL 

Objet : Table ronde sur l’évaluation ex post des mesures correctives en matière 

de fusions 

22e Forum mondial sur la concurrence (7 et 8 décembre 2023) 

Madame, Monsieur, 

Le 8 décembre 2023, le Forum mondial sur la concurrence (FMC) organisera une table ronde sur 

l’évaluation ex post des mesures correctives en matière de fusions. Nous vous communiquons par la 

présente quelques informations générales sur le thème de la session et invitons les autorités disposant 

d’une expérience pertinente dans le domaine à transmettre leurs contributions par écrit. 

Le contrôle des fusions constitue une composante importante des régimes de concurrence, et l’application 

de mesures correctives effectives est nécessaire pour en assurer l’efficacité. Dans le domaine du contrôle 

des fusions, les mesures correctives font l’objet d’un processus distinct et présentent un certain nombre 

de défis spécifiques qui méritent un examen attentif, notamment en ce qui concerne leurs modalités de 

conception et de mise en œuvre. Les évaluations ex post des mesures correctives offrent aux autorités de 

la concurrence un certain recul dans l’analyse des décisions antérieures, pour déterminer si les mesures 

concernées ont produit le résultat attendu ou si celui-ci aurait pu être amélioré. Elles sont ainsi à même 

d’améliorer et d’affiner leurs pratiques, mais aussi de gagner en assurance quant à leurs futures prises de 

décision. 

Bien que ce sujet spécifique n’ait pas encore fait l’objet d’un examen direct au sein du Comité de la 

concurrence ou du FMC, les thèmes de l’évaluation ex post et des mesures correctives en matière de 

fusions l’ont déjà été à plusieurs reprises. Le Comité de la concurrence a par exemple organisé des tables 

rondes portant sur l’évaluation de l’impact des décisions relatives aux fusions (2011) et les mesures 

correctives dans les affaires de fusions(2011). De plus, de 2012 à 2016, le Comité de la concurrence a fait 

de l’évaluation des interventions en matière de concurrence une priorité stratégique, et un guide de 

référence sur les évaluations ex post des décisions de mise en œuvre des autorités de la concurrence a 

été publié en 2016. Plus tôt dans l’année, ces thématiques ont également été abordées dans le cadre de 

la table ronde du Groupe de travail no 2 sur l’évaluation et la communication des avantages des 

interventions en matière de concurrence. De nombreuses autres discussions ayant trait à l’examen des 

opérations de fusion de manière générale ont également eu lieu. 

Cette table ronde abordera différents aspects des évaluations ex post des mesures correctives, y compris 

la conception ou encore la mise en œuvre de ces dernières. Elle s’intéressera également au rôle 

indispensable qu’elles jouent dans la palette d’outils dont disposent les autorités de la concurrence et à la 

meilleure façon d’assurer leur mise en œuvre effective en fonction des ressources disponibles. Plus 

précisément, le Forum mondial de l’OCDE sur la concurrence abordera les questions suivantes : 

• Quelle est l’expérience des juridictions concernant les évaluations ex post des mesures 

correctives ? Quels sont les différents champs d’application et types d’examens disponibles ? 

• Quels sont les avantages d’une évaluation ex post des mesures correctives ? Comment les 

maximaliser et intégrer les enseignements qui en sont tirés dans les pratiques futures ? 

• Ces examens présentent-ils des difficultés ? Comment les résoudre ? Quelles sont les ressources 

nécessaires ? 

• Quelles pratiques privilégier pour mener une évaluation ex post des mesures correctives ? 

Comment sélectionner les cas à soumettre à un examen ?  

https://www.oecd.org/fr/concurrence/forum-mondial/
https://www.oecd.org/daf/competition/Impactevaluationofmergerdecisions2011.pdf
https://www.oecd.org/daf/competition/RemediesinMergerCases2011.pdf
https://www.oecd.org/daf/competition/RemediesinMergerCases2011.pdf
https://www.oecd.org/daf/competition/evaluationofcompetitioninterventions.htm
https://www.oecd.org/daf/competition/reference-guide-on-ex-post-evaluation-of-enforcement-decisions.htm
https://www.oecd.org/daf/competition/reference-guide-on-ex-post-evaluation-of-enforcement-decisions.htm
https://www.oecd.org/competition/assessing-and-communicating-the-benefits-of-competition-interventions.htm
https://www.oecd.org/competition/assessing-and-communicating-the-benefits-of-competition-interventions.htm
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• Quel est le lien entre ces examens et les mesures correctives actuelles ? Comment les autorités 

peuvent-elles réagir si les mesures correctives s’avèrent inefficaces ? 

Nous invitons les participants à soumettre leurs contributions sur la manière d’aborder ces questions et, 

de manière générale, de faire part de leur expérience concernant l’évaluation ex post des mesures 

correctives. Les contributions écrites renforceront considérablement la qualité des échanges et donc 

l’utilité de cette table ronde. Pour vous aider à préparer votre document, la séance s’appuiera sur une note 

de référence qui sera publiée sur O.N.E dans les prochains mois. 

Vous trouverez également une proposition de bibliographie préliminaire à la fin de ce document, ainsi 

qu’une liste de questions plus détaillées à l’annexe. La liste à l’annexe n’est pas exhaustive. Les 

participants sont encouragés à soulever tout autre point d’intérêt dans leur contribution ou au cours de la 

discussion. 

La page web de l’OCDE consacrée à cette table ronde sera le principal canal de transmission de la 

documentation et des liens pertinents sur ce sujet (voir le site web du FMC : oe.cd/gfc). Elle sera accessible 

sur la page principale des tables rondes : www.oecd.org/competition/roundtables. Sauf refus exprès, le 

Secrétariat reproduira toutes les contributions écrites sur le site.  

Afin de garantir la bonne organisation de l’événement, les participants sont invités à informer le Secrétariat 

de leur intention de lui soumettre une contribution écrite au plus tard le vendredi 29 septembre 2023. La 

date limite pour soumettre la contribution écrite, qui doit être accompagnée d’un bref résumé portant sur 

son contenu (maximum une page), est fixée au vendredi 27 octobre 2023. Si ce délai n’est pas respecté, 

la contribution risque de ne pas être communiquée aux délégués via O.N.E. avec suffisamment d’avance. 

Toutes les demandes relatives aux documents à l’occasion de cette table ronde doivent être 

communiquées à Mme Angélique Servin (angelique.servin@oecd.org). Toutes les demandes portant sur 

le fond doivent être adressées à M. Richard May (richard.may@oecd.org). 

 

  

https://oe.cd/gfc
http://www.oecd.org/competition/roundtables
mailto:angelique.servin@oecd.org
mailto:richard.may@oecd.org
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Annexe - Propositions de questions à prendre en compte dans le cadre des 

contributions écrites 

Table ronde sur l’évaluation ex post des mesures correctives 

Pour vous aider à rédiger votre contribution, vous trouverez dans cette annexe une liste de questions à 

examiner. Il n’est pas nécessaire d’y répondre à toutes, et vous pourrez aussi traiter des questions qui ne 

figurent pas sur la liste. Il conviendrait par ailleurs d’illustrer vos réponses en évoquant, le cas échéant, 

des affaires ou des initiatives de promotion s’y rapportant. Veuillez rédiger votre contribution comme s’il 

s’agissait d’un mémoire plutôt que d’une liste de réponses à des questions. Vous pouvez inclure une 

annexe dressant une brève liste de cas concrets. 

Évaluation ex post des mesures correctives 

• Quelle est votre expérience des évaluations ex post des mesures correctives ? Sous quelles 

formes les évaluations ont-elles été réalisées (par ex. interne/externe, analyse 

qualitative/quantitative, etc.) ? 

• Avez-vous procédé à des examens internes visant à évaluer la conception de vos mesures 

correctives ou le fonctionnement des procédures qui les régissent ? 

• Y a-t-il, à votre connaissance, d’autres organisations ou universitaires qui réalisent des évaluations 

ex post de mesures correctives que vous avez prises par le passé ? 

Avantages et difficultés des évaluations 

• Quels enseignements avez-vous tirés des évaluations ex post des mesures correctives ? Avez-

vous exploité les résultats d’évaluations de ce type menées dans d’autres juridictions afin 

d’améliorer vos pratiques ? 

• Selon vous, quels sont les grands avantages des évaluations ex post des mesures correctives ? 

Pouvez-vous fournir des exemples de telles évaluations qui vous ont permis d’améliorer vos 

pratiques ? 

• Quels sont les principales difficultés ou les principaux risques de ces évaluations ? Avez-vous 

trouvé des moyens de les atténuer ? 

• Dans le cas où vous n’avez pas encore entrepris d’examens, ou pas autant que vous le souhaitiez, 

quelles en sont les raisons ?  

Mener des évaluations ex post 

• Comment et quand choisissez-vous les mesures correctives à soumettre à une évaluation ex 

post ? 

• Quel procédé suivez-vous lors des examens ex post des mesures correctives ? Avez-vous opté 

pour des examens internes ou externes ? 

• En interne, quelles étaient les exigences applicables en termes d’effectifs et de délais ? Avez-vous 

constitué une équipe spécifiquement chargée de l’examen ? En externe, comment veillez-vous à 

ce que le processus soit mené à bien ? 

• Quelles pratiques sont essentielles à une évaluation ex post des mesures correctives réussie ? 

Que ferez-vous différemment au vu de ces expériences ? 

• Quelles sont les similitudes et les différences entre ces évaluations et d’autres formes d’examens 

ex post ? 
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• Que faites-vous une fois l’évaluation terminée ? Le cas échéant, comment communiquez-vous les 

résultats ? Comment diffusez et intégrez-vous les résultats en interne ? 

Interaction avec d’autres éléments ex post des mesures correctives 

• Quelles sont les interactions entre le fonctionnement d’une mesure corrective et une évaluation 

ex post, par exemple s’agissant du suivi des mesures ? 

• Vous est-il arrivé d’examiner une mesure corrective qui s’est avérée moins efficace que prévu ?  
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